
 

 

 

 

Numéro de dossier :  

AURIK_CA-COLIN221221_SI02210459 

Date du repérage : 22/12/2021 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  

Département : ... Deux-Sèvres 
Adresse : ........... 3 La Guérinière Sud 
Commune : ....... 79340 MÉNIGOUTE 
 Section cadastrale D, Parcelle(s) n° 

311 310 306 305, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 

 
Périmètre de repérage :  
 Ensemble de la propriété 

 Désignation du client : 

Nom et prénom : ... Crédit Agricole co/ COLIN Thierry 
et Catherine 

Adresse : .............. 3 La Guérinière Sud 
 79340 MÉNIGOUTE 

 

Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat relatif à la présence de termites 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Surface Habitable) 
 Exposition au plomb (CREP) 
 Diag. Installations Electricité 

 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

 
 

  

 

Dossier de Diagnostic 

Technique 
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Résumé de l’expertise N°  
AURIK_CA-COLIN221221_SI02210459 

Pour une Demande de Renouvellement, merci de nous communiquer le Numéro ci-dessus 
 
 

 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

Désignation du ou des bâtiments  

 Localisation du ou des bâtiments 
Département :  79340   
Commune :      MÉNIGOUTE 
Adresse  :        3 La Guérinière Sud 

Section cadastrale D, Parcelle(s) n° 311 310 306 305, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété :  Lot numéro Non communiqué, 
Précision :      NC  

 

 Prestations Conclusion 
Durée de 

validité (*) 

 
Mesurage  

Superficie habitable totale : 175,95 m² 
Surface exclue totale : 345,55 m² 

Si Travaux 
→ A refaire 

 
DPE  

 
 Numéro enregistrement ADEME : 2179E0980050H 

10 ans 

 
CREP  

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la 
présence de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

Si Présence Plomb     
→ Vente   = 1 an   
→ Locatif = 6 ans 
Si Absence Plomb  

→ Illimité 

 
Amiante  

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et 

produits contenant de l'amiante. 

Si Présence Amiante 
→ 3 ans 

Si Absence Amiante 
→ Illimité 

 
Électricité  

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des 
anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 

recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors 
du diagnostic. Les vérifications de fonctionnement des 
dispositifs de protection à courant différentiel résiduel n'ont 
pu être effectuées. 

Vente =3 ans 

Locatif = 6 ans 

 

Etat 
Termite/Parasitaire 
 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 6 mois 

 

Etat des Risques et 
Pollutions  

L'Etat des Risques délivré par e-maidiag en date du 
22/12/2021 fait apparaître que la commune dans laquelle se 

trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°79176-IAL-

1 en date du 25/03/2019 en matière d'obligation 
d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, 
Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier 
Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par : 
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la 
réglementation de construction parasismique EUROCODE 8. 
 
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition 
au Bruit. 

6 mois 

(*) La durée de validité mentionnée est fonction des textes en vigueur le jour de la visite. 
Ces durées sont amenées à évoluer suivant les législations. 
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Renouvellements : Pour tout renouvellement au-delà de la date de validité, une ré-intervention sur 

les lieux est Obligatoire*  
*(sauf E.R.P. Etat des risques et Pollutions qui ne nécessite pas de nouvelle intervention sur les lieux) 
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Annexe –Assurance 
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Annexe – Attestation sur l’honneur 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° AURIK_CA-COLIN221221_SI02210459 relatif à 
l’immeuble bâti visité situé au : 3 La Guérinière Sud 79340  MÉNIGOUTE. 

 
Nous soussignés, Mr SALARD Ludovic, Mr BOUCHET Franck, Mr PRUNIER Christophe, techniciens 
diagnostiqueurs pour la société SARL EXPASS DIAGNOSTICS attestons sur l’honneur être en situation 
régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

 Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste nos certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

DPE sans mention Mr BOUCHET Franck I.Cert CPDI4411 
24/03/2023 (Date 

d'obtention : 
25/03/2018) 

Termites Mr PRUNIER Christophe I.Cert CPDI4501 
04/10/2022 (Date 

d'obtention : 
05/10/2017) 

Amiante Mr PRUNIER Christophe I.Cert CPDI4501 
21/09/2022 (Date 

d'obtention : 
22/09/2017) 

Plomb Mr SALARD Ludovic I.Cert CPDI4441 
25/06/2022 (Date 

d'obtention : 
26/06/2017) 

Electricité Mr SALARD Ludovic I.Cert CPDI4441 
16/12/2023 (Date 

d'obtention : 
17/12/2018) 

 Que notre société a souscrit à une assurance (Allianz n° 56147234 valable jusqu’au 31/12/2021) permettant 

de couvrir les conséquences d’un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions. 

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il nous est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

 Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 

 

Fait à BRESSUIRE , le 23/12/2021 
Signatures des opérateurs de diagnostics 
 

                       ie  
 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences 

d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et 

à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 

ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en 

Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 


